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Notes de cours : 
Le mot « celte » est employé dans des domaines aussi divers que la linguistique, l’archéologie, l’anthropologie, la génétique. Mais ce sont des géographes et des historiens grecs qui, les premiers, ont utilisé le mot « celte », rapportant des informations relatives aux lointaines terres de l’ouest de l’Europe, dans des ouvrages datables des VIe-Ve siècles av. J.-C. Si le mot Κέλται / Keltoi, traduit par « Celtes », a d’abord été employé pour nommer des lieux et des espaces géographiques, ce mot est également associé à d’autres domaines, tel que celui de la guerre[footnoteRef:1], de la religion[footnoteRef:2] ou encore de l’ethnographie[footnoteRef:3]. [1:  Voir, entre autres, les travaux relatifs au mercenariat, par exemple, Baray L. Celtes, Galates et Gaulois, mercenaires de l’Antiquité : représentation, recrutement, organisation, éd. Picard, Paris, 2017 ; Baray L., Sociétés celtiques et mercenaires : VIIe-Ier siècle av. J.-C. La terre, le pouvoir et les hommes, CNRS éd., Paris, 2016.]  [2:  En dernier lieu, Hofeneder A., Die Religion der Kelten in den antiken literarischen Zeugnissen. Sammlung, Übersetzung und Kommentierung, vol. I. Von den Anfängen bis Caesar, Mitteilungen der prähistorischen Kommission 59, Wien, 2005 ;  Hofeneder A., Die Religion der Kelten in den antiken literarischen Zeugnissen. Sammlung, Übersetzung und Kommentierung, vol. II. Von Cicero bis Florus, Mitteilungen der prähistorischen Kommission 66, Wien, 2008 ; Hofeneder A., Die Religion der Kelten in den antiken literarischen Zeugnissen. Sammlung, Übersetzung und Kommentierung, vol. III. Von Arrianos bis zum Ausklang der Antike, Mitteilungen der prähistorischen Kommission75, Wien, 2011.]  [3:  Voir, par exemple, Tierney J.J., « The Celtic ethnography of Poseidonius », Proceedings of the Royal Irish Academy 60, 1960, 189-246; Nash D., « Reconstructing Poseidonios’ Celtic Ethnography: Some Considerations », Britannia 7, 1976, 111-126.] 


Ces premières mentions concernant les Celtes reflètent la nature des contacts, qui ont fait suite aux explorations par voie maritime, depuis la Méditerranée orientale, par les Grecs. Des vestiges de ces anciennes explorations maritimes subsistent dans la littérature antique (en langue grecque, puis en langue latine) signalant l’exploration de l’extrême occident de la Méditerranée (sud de la France, façade méditerranéenne de la péninsule Ibérique et, au-delà du détroit de Gibraltar, les côtes de la façade Atlantique jusque l’Irlande, la Grande-Bretagne et au-delà) et l’exploration de la mer Noire et des fleuves qui s’y jettent, particulièrement le Danube.
C’est dans le cadre de la diaspora grecque, dans le courant de la première moitié du Ier millénaire av. J.-C., que s’inscrivent ces premières mentions, qui concernent, pour les plus anciennes d’entre elles actuellement connues, le VIe siècle av. J.-C. 

· Hécatée de Milet (v. 550 av.  J.-C.) – v. 480 av.  J.-C.) cite Narbon/Narbonne comme étant un marché et une cité celtique et précise que Marseille se trouve à proximité de la Celtique.
A noter que Massalia/Marseille est fondée par une colonie phocéenne au VIe siècle av. J.-C. NB. Phocée, ancienne cité grecque d’Ionie, en Asie mineure, fondée dans le golfe de Smyrne, aujourd’hui en Turquie, entre le Xe et le VIIIe siècle BC par des Grecs venus de Grèce continentale.

· Hérodote (v. 480 av.  J.-C. – v. 425 av.  J.-C.), Histoires : dans le Livre II, intégralement consacré à l’Egypte, Hérodote établit une comparaison entre le Nil et l’Istros (Danube) et, dans le Livre IV, consacré aux Scythes, présente cinq fleuves de la Scythie, qui sont navigables depuis la mer, le premier d’entre eux étant l’Istros (Danube). 
· Ephore (v. 405 av.  J.-C. – v. 330 av.  J.-C.), Histoires : l’œuvre d’Ephore est surtout connue grâce aux citations qu’en fait, bien plus tard, Strabon, dans sa Géographie (63 av.  J.-C. – 23 ap. J.-C.). Selon Ephore, la terre, divisée en quatre parties, comprenait, à l’est, les Indiens, au sud, les Ethiopiens, à l’ouest (ou région du Couchant), les Celtes, au nord, les Scythes.

Le IVe siècle av. J.-C. est marqué par le début de la montée en puissance de la ville de Rome, qui conquiert l’Etrurie et les territoires occupés par diverses populations, dont les Celtes. Ceux-ci, précédemment en contact avec les Etrusques, ont laissé une trace marquante dans l’historiographie romaine : la prise de Rome, v. 380 av.  J.-C.

A partir du IIIe siècle av. J.-C., les sources écrites en langue grecque sont relayées par les sources écrites en langue latine, le mot Κέλται / Keltoi étant traduit par le mot Celtae en latin (qui donnera « Celtes » en français). Mais c’est aussi à partir du IIIe siècle, que d’autres mots sont employés pour évoquer ceux qui, jusqu’alors, étaient qualifiés de Κέλται, tels que le mot Γαλαται/Galates ou encore le mot Galli/Gaulois, reflet des transformations politiques et culturelles du temps.

C’est ainsi que l’historien Polybe, dans ses Histoires, utilise le mot Γαλαται/Galates pour qualifier les guerriers qui prennent Delphes (le plus grand sanctuaire grec au IIIe siècle av. J.-C.), v. 280/279 av.  J.-C. Une partie de l’armée conduite par Brennos, qui venait de la zone qui, aujourd’hui, englobe le nord-est de la Serbie et le sud-ouest de la Hongrie, retournera sur ses pas, tandis qu’une autre partie de l’armée de Brennos franchira l’Hellespont et, après avoir bataillé contre les rois hellènes de Pergame, s’implantera en Asie mineure pour former la Galatie (dans la région de l’actuelle Ankara).

Dans la première moitié du Ier siècle av. J.-C., Jules César, à l’issue de la Guerre des Gaules, décrit l’espace géographique de la Gaule, qui comprend trois parties distinctes : la Gaule Belgique (au nord de la Seine), la Gaule Celtique (entre la Seine et la Garonne) et l’Aquitaine (au sud de la Garonne).

Si l’étude des sources écrites antiques, qui relève traditionnellement de la philologie, est complexe, la prise en compte de ces sources, lorsque l’on étudie les Celtes de l’Antiquité, reste incontournable étant donné que, sans les sources écrites antiques en langue grecque, puis en langue latine, le terme « celte », tout comme celui de « celtique », n’existerait pas, pas plus que celui de « gaulois ».


On verra comment ces informations, souvent lacunaires, ont été, à partir de la Renaissance, combinées si ce n’est amalgamées avec d’autres domaines disciplinaires, tels que la linguistique, l’anthropologie, l’archéologie, l’histoire de l’art, associant en un tout ce qui, par essence, n’en forme pas un[footnoteRef:4]. [4:  Chapman M., The Celts. The Construction of a Myth, St Martin’s Press, New York / The Macmillan Press Ltd, Basingstoke, 1992 ; Collis J., The Celts. Origins, Myths, Inventions, Tempus Publishing, 2003.] 



